
Autorisation parentale 
► obligatoire pour les mineurs 

 

Je soussigné(e)………………………………………………………………….  
père, mère, tuteur, de l’enfant 
…………………………….……………………………………………………........... 
l'autorise à participer aux cours d’escalade organisés par 
Scalata nature qui ont lieu le 
……………………………………………………………………………………………. 
de ………. h ……....   à   .…..…. h …..…. . 
 
J’ai bien pris note du fonctionnement de l’association et du 
règlement intérieur. 
 
J’autorise mon fils/ma fille à prendre le minibus mis à 
disposition par Scalata nature pour les transports, ou à 
participer aux covoiturages, sachant que dans les deux cas 
la responsabilité de l’association se limite à l’activité 
escalade dans les horaires prévus.   
 
J’autorise également le moniteur et les responsables de 
Scalata nature à prendre pour mon enfant les mesures 
nécessaires en cas d’urgence. 
 

Fait le ………/…………/…………… 
Signature  
 
 
 

DROIT A L’IMAGE 
 
Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, 
j’autorise l’association Scalata nature à réaliser des prises 
de vue photographiques où peuvent apparaitre mon enfant 
……………………………… lors des cours/stages organisés par le 
club ; ces images pourront être exploitées uniquement sur 
le site internet du club et les réseaux sociaux liés à des fins 
de communication des activités de l’association. 

Fait le ………/…………/…………… 
Signature  
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Club d’escalade affilié FFME 
 

Pic Natura 
Parc de Saint Sauveur 

34980 Saint Clément de Rivière 
 

Tel : 06 87 57 93 94 
 

Mail : scalatanature@yahoo.fr 
 

 

www.scalatanature.fr 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2026-2027 

Bloc  

Falaise 

Grandes voies 

Montagne 

  



ADHESION AU CLUB 
► Comprend la licence-assurance FFME 

 

Nom :  
   

Prénom :  
 

Date et lieu de naissance :           

 H     F   
 
Nationalité : 
 

Adresse : 
 

Code Postal / Ville:   
 

N° de téléphone:  
 

En cas d’urgence :  
 

Mail : 
 
> QUESTIONNAIRE SANTE OBLIGATOIRE   
> CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE POUR LA COMPETITION  
 

> ADHESION SAISON 2026-27 
valable jusqu’au 31 aout 2027 

   jeunes (-18 ans)       95 € 
   adultes (+18 ans)    100 € 

   adhésion sans licence     25 € 
    (déjà licencié club FFME : ………………………………………………………………..) 

 

> OPTIONS DE LA LICENCE 
Infos sur www.ffme.fr 

  option Assurance base +    + 3 € 

  option Assurance base ++    + 10 € 

  option Ski de piste    + 5 € 

  option VTT     + 30 € 

  option slackline et highline    + 5 € 

  option trail     + 10 € 
 

TOTAL ADHESION :                                                € 

COURS EN FALAISE 
► Les cours sont encadrés par des moniteurs brevetés 

d’état expérimentés 
 
 

> ENFANTS 
 

 7-10 ans  mercredi 09h30 – 11h30              405 € / an  
            (rdv 09h00 Pic Natura)         (135€ / trimestre) 
 

  9-14 ans  samedi 09h30 – 11h30              405 € / an 
           (rdv 09h00 Pic Natura)         (135€ / trimestre) 
 

 11-15 ans  mercredi 14h00 – 16h30              405 € / an 
           (rdv 13h30 Pic Natura)         (135€ / trimestre) 
 
 

> ADOS  
 

 14-18 ans  samedi 14h00 – 17h00              405 € / an 
  (rdv 13h30 Pic Natura)                (135€ / trimestre) 
 

 15-22 ans  dimanche 11h30 – 17h00              435 € / an 
  (rdv 11h00 Pic Natura)                (145€ / trimestre) 
 
 

> ADULTES 
 

 Adultes samedi  09h00 – 12h00              405 € / an 
  (rdv 09h sur site)           (135€ / trimestre)     
 
 

ADUTES Cours mixte SAE / Falaise 
 

(Octobre à mars : SAE Veyrassi / avril-mai-juin : en falaise) 

 Adultes jeudi soir                 405 € / an 
           (18h00 – 20h00)                           (135€ / trimestre) 

 
TOTAL COTISATIONS :                                                € 

FONCTIONNEMENT 
 
► L’inscription aux cours se fait pour l’année et demande 
une motivation pour progresser dans l’activité et donc une 
régularité dans les présences.  
 
► Une année de cours comprend 24 séances (8 par 
trimestre), les sorties ont lieu en période scolaire et sont 
interrompues pendant les vacances. 
 
►En cas de pluie, les cours sont assurés sur SAE ou 
reportées pendant les vacances ou jours fériés. 
 
► Un trimestre entamé est dû. Aucun remboursement ne 
pourra être effectué en cas d’abandon (sauf raison 
médicale : certificat obligatoire).  
 
 

A REGLER AVANT LE PREMIER COURS  
 

. Adhésion 2026-27 :                                   € / année 
 
. Cotisations aux cours :                              € / année 
 
 

TOTAL Adhésion  +  Cotisations :                 € / année 
 

 je paye par virement en une fois 
date du virement : octobre 2026 
(merci de préciser Nom et prénom sur le virement) 
IBAN FR76 1660 7003 2109 4708 5601 537 

 
 je paye par virement en 3 fois  
dates des virements :  
octobre 2026 / novembre 2026 / décembre 2026 
(merci de préciser Nom et prénom sur le virement) 
IBAN FR76 1660 7003 2109 4708 5601 537 

 
 je paye par chèque en 3 fois 
(chèques à l’ordre de : Scalata nature)  
dates des encaissements :  
octobre 2026 / novembre 2026 / décembre 2026 
 


